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Les intérêts de la vigilance territoriale 
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ETAT DES LIEUX INITIAL 

 

 

• Assurer une présence 
dissuasive sur le 
terrain 

• Porter un discours clair 
sur le terrain auprès 
des administrés 

• Identifier au plus tôt 
une infraction 

VEILLE TERRAIN  

• Quantifier et localiser 

• Qualifier les bâtis et 
occupations 

• Identifier les impacts 

• Outil d’aide à la 
décision 

• Porter à connaissance 

 



 

 

ETAT DES LIEUX INITIAL 
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1. Définir les objectifs politiques => méthode de diagnostic 

• Acquérir une connaissance précise et/ou globale,  

• Evaluer les impacts (risques, pollutions, pertes financières…),  

• Favoriser la mise en place d’une veille terrain régulière,  

• Mener une action spécifique (action foncière, relogement, prévention, régularisation, 

verbalisation…).  

2. Etablir la méthode 

• Identifier les informations a relever.  

• Identifier les zones à étudier    

• Choisir les modalités appropriées : terrain, photos aériennes, cartographie, fiches… 

• Identifier les acteurs en charge du diagnostic et les temporalités. 

Quelles étapes ? 
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3. Elaborer le diagnostic 
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ETAT DES LIEUX INITIAL 

Agir sur l’urbanisation illégale : 

Quels leviers d’action pour les collectivités? 

3. Elaborer le diagnostic 

Par commune :  
2 journées de préparation cartographique 
1 journée de repérage terrain avec 1 agent 
1 journée pour 50 à 70 parcelles occupées 
2 jours de retranscriptions et analyse 

 

 

 

 

 

 

Exemples de données recueillies : 
1500 parcelles occupées  
400 Ha occupés en zones naturelles 
750 Ha occupés en zones agricole 
300 habitations en zone rouge des PPRI 



VEILLE TERRAIN REGULIERE 
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VEILLE TERRAIN REGULIERE 
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Veille Terrain 
par la police 
municipale 

Outils 
 Feuille de Patrouille 
 Banque photo 
 Cartographie 

Suspicion 
d’une 

infraction 
Planifiée et régulière 

Recueil de 
l’Information 
sur la parcelle 

en cause 

Compte 
rendu de 
Patrouille 

Si suspicion 
confortée 

Si éléments en 
règles ou prescrits 

Dossier 
classé et 
clôturé 

Contacte le mise en 
cause 

Droit de visite et 
assentiment express 

Si infraction 
avérée 

Caractérisation de 
l’infraction par la 
police municipale 

Rédaction du PV 
d’infraction 

Enregistrement 
de l’information 
 Dossier 

d’infraction 
 Fichier Excel de 

Suivi 

Outils 
Outils techniques et 
juridiques  à disposition 
de la commune 

Etape de médiation et d’information 
du contrevenant à inscrire dans 
l’historique du dossier 

Action et date de l’action à 
répertorier dans les outils de suivis 
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• MISE EN APPLICATION 
DE LA POLITIQUE 
D’ACTIONS 

• PREVENTION EFFICACE 

• REGULARISATION 
AMIABLE POSSIBLE 

• SECURISATION DES 
POCEDURES 

VEILLE TERRAIN  

• ETAT ZERO DES 
CONSTRUCTIONS 

• APPUI A LA MISE EN 
PLACE D’UNE POLITIQUE 
D’ACTIONS 

• APPUI A LA VEILLE 
TERRAIN 

 


